
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU NORD 

VILLE DE PETITE-FORÊT 
JUMELÉE AVEC CORREZZOLA (Italie) 

Petite-Forêt, le 20 janvier 2016 

Monsieur le Maire de Petite-Forêt 

A 

Monsieur Bernard MOREL 
Président de l'UADEPF 
1 rue Maurice Thorez 
59494 Petite-Forêt 

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES 
Affaire suivie par Émilie MAROUSEZ 
Tél : 03.27.28.59.19 Fax : 03.27.28.17.51 
emarouseze,mairie-petiteforet.fr 

N/Réf : MBNC/EM/1 7-05 
Objet : Votre demande de documents administratifs 
LRAR 1A 1279456586 3 

Monsieur, 

Votre courrier en date du 24 décembre dernier a retenu toute mon 
attention. 

Je fais suite à votre demande et vous transmets la délibération n°16- 
12-2-02 en date du 15 décembre 2016. 

Quant aux autres documents demandés, je ne pourrai vous les 
transmettre qu'une fois le permis de construire délivré, il ne s'agit en 
effet, à ce stade, que de documents de travail. 

Je vous transmets toutefois, en complément d'information, le mémo 
relatif à la méthode de calcul concernant cet échange de terrains, 
distribué lors du dernier conseil municipal. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 

Le Maire 

arc BURY 

nurn 
80 rue Jean Jaurès 
59494 PETITE-FORÊT 
Tél. 03 27 28 17 50 
Fax 03 27 28 17 51 
www. petite-foret. fr  


